
 

 L'église Saint-Romain :  

C’est avec le produit de la vente de ses meubles et de ses économies 

que le curé Vacher, venant de Rouillac, fit don par testament à la 

commune de Villebois-Lavalette, le 31 mars 1864, d’une somme de 

30 000 francs destinée à l’agrandissement ou la reconstruction de 

l’église Saint-Romain de Lavalette à charge pour la commune d’y 

faire célébrer un service funèbre tous les ans au jour anniversaire de 

sa mort.  

 

A cette époque les élus furent confrontés à quatre solutions 

possibles : 

La restauration sur la butte 

La construction en face du presbytère 

La construction à la place du couvent des Augustins 

La construction rue des Rampeaux 

Après trente ans de palabres entre le père Labrosse, curé de l’époque, l’évêque d’Angoulême 

et la municipalité, l’architecte Warin fut autorisé en 1894 à entreprendre la reconstruction sur 

l’emplacement où s’élevait l’ancienne église endommagée par les tremblements de terre de 

1783 et 1784. Finalement la volonté du père Vacher fut respectée puisque dans un premier 

testament de 1855 il était stipulé : «Construction d’un nouveau clocher, agrandissement de 

l’église». Il repose dans la chapelle gauche sous la plaque rappelant la restauration et les noms 

des différents acteurs. 

Au moment où les travaux furent entrepris, les fonds de la succession du bienfaiteur 

s’élevaient à 55 000 francs, compte tenu du placement à 3% en rente de l’Etat. 

Dans le clocher haut de trente cinq mètres, l’une des quatre cloches provient de l’ancienne 

abbaye du Peyrat. Si cette église n’est pas classée, elle mérite cependant le détour, ne serait-ce 

que pour avoir le plaisir d’admirer de son portail, le magnifique panorama que les fidèles où 

visiteurs découvrent après avoir gravi les soixante-dix-sept marches réparties sur trois paliers, 

ce qui fit dire à un prélat de l’époque que de monter la haut était un véritable « tue curé ». 

 


